
REPUBLIQUE FRANCAISE                     EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
DEPARTEMENT de la DORDOGNE                      du CONSEIL MUNICIPAL de la 
Arrondissement de Bergerac                COMMUNE D’ISSAC 
Canton de Villamblard 
     

SEANCE du 16/11/2023  
Nombre de membres  
Afférent au 
 
Au conseil 

En 
exercice 

Qui ont 
pris part 
au vote 

 
Procuration  

11 09 08 1 
      
L’an deux mil vingt-trois et 16/11 à 20 heures 30 
Le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses 
séances sous la présidence de : Monsieur Jean-Claude LOPEZ  
 
Présents : Jean-Claude LOPEZ, Eric DEVISE, Marc SIMONNET, Olivier BOYER, Marina PICHARDIE, DUBOIS Jean-
Luc, Corine MONSET, BLONDY Maurice, 
  
Absent Excusé :  Thierry DENIZET (procuration à JC LOPEZ) 
 
Date de convocation : 07/11/2023    date d’affichage : 07/11/2023 
 

Secrétaire de séance : Marina Pichardie 
 
 
acte de vente par le département à la commune d’ISSAC 
 
 
Monsieur le Maire donne lecture d’un acte de vente administratif par le département à la commune d’ISSAC 

de quatre parcelles de terrain situées sur la commune d’ISSAC, dans le cadre d’une régularisation foncière à 
l’intersection de la route départementale n°38 avec la voie communale « route de la gare ». 

 
- AV 384 :      67ca 
- AV 385 : 1a 17ca 
- AV 386 :       6 ca 
- AV 387 :     94 ca  total des parcelles : 2 a 84 ca 
 
La présente vente est consentie : gratuitement 
 
Les membres du conseil après en avoir délibéré : 
 
- Approuvent cette opération  
 
- Donnent pouvoir au maire pour signer tout acte se rapportant à la présente opération 

 
: délibération portant création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 

d’activité 
(en application de l’article L332-23-2 du Code Général de la fonction publique) 
 
L’assemblée délibérante ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-2 ; 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement saisonnier d’activité à savoir remplacement d’un agent en arrêt de travail pour maladie ordinaire ; 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE 
 



La création à compter du 1er décembre 2023 d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement saisonnier d’activité dans le grade d’agent technique relevant de la catégorie C à temps non complet 
pour une durée hebdomadaire de service de 24 heures. 

 
Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée 

déterminé pour une durée de 6 mois allant du 1er décembre 2023 au 31 mai 2024. 
 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 368 du grade de recrutement. 
Les crédits sont inscrits au budget 

 
 

prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 
2023 permet aux organes délibérants d'une collectivité territoriale ou de ses établissements publics 
administratifs d’instituer pour certains agents publics une « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » 

 
Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur l’institution et les montants de cette prime. 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du…………………………… 

 
Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public) et les 
assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du Code de l’action sociale et des 
familles qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

 
Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics à une 
date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  
 

      Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics au 30 
juin 2023 ;  
        
      Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 
Sont exclus du bénéfice de la prime : 
 

Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 
Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics sont liés par une convention de stage dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. 

 
 

 
 
 
 
Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit : 

 
Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 
2023 

Montant brut maximum de la prime de 
pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 
Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à  

27 300 € 
700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à  
29 160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à  
30 840 € 

500 € 



Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à  
32 280 € 

400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à  
33 600 € 

350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à  
39 000 € 

300 € 

 
 

La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les conditions prévues 
aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023. 

 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et temps partiel) et 
de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par la commune d’ISSAC au 30 juin 2023 qui 
remplissent les conditions ci-dessus mentionnées.  
L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du maire. 
 
La prime sera versée en une seule fois en janvier 2024. 

 
La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 
 
 
Les membres du conseil,  
Après avoir entendu Monsieur le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, 

 
CONSIDÉRANT - le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 
  

ADOPTE - le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » tels 
qu’exposés, 

 
PRECISE - que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 
 

 


	SEANCE du 16/11/2023

